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Prise en compte du temps de trajets comme
travail effectif lors d'une réquisition

Par peedroo1@msn.com, le 06/03/2023 à 18:52

Bonjour,

Lors d'une réquisition de personnels gréviste, le temps de trajet A/R domicile travail est il
considèré comme du temps de travail effectif ?

D'avance merci pour votre réponse, bien cordialement.

Par P.M., le 06/03/2023 à 20:37

Bonjour,

Je présume que la réquisition n'a pour effet que de vous faire reprendre le travail, c'est donc
aux mêmes conditions qu'habituellement...
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